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CINQUIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Bangkok, 17-19 novembre 1993


RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF A LA CINQUIEME REUNION DES PARTIES


Introduction
1.
Le présent rapport fait le point de la situation en ce qui concerne l'application du Protocole de Montréal et la suite donnée aux décisions adoptées par la quatrième Réunion des Parties, et soumet à celles-ci des recommandations relatives aux décisions qu'elles pourraient prendre à leur cinquième réunion, qui doit se tenir les 17, 18 et 19 novembre 1993 à Bangkok.


A.  Suite donnée aux décisions prises par la quatrième Réunion
2.
Un rapport sur la suite donnée aux décisions prises par la quatrième réunion est annexé au présent document.  Compte tenu de l'application des dispositions du Protocole et des décisions prises aux précédentes réunions des Parties, celles-ci seront saisies, aux fins d'examen et de décision, des questions suivantes, notamment.


B.  Ratification
3.
Depuis la quatrième Réunion des Parties, 28 pays ont ratifié le Protocole de Montréal et 32 son Amendement de Londres, ce qui porte le nombre des Parties au premier à 122 et au second à 66.  Les ajustements et Amendement de Copenhague, approuvés à la quatrième réunion des Parties, ont été notifiés et communiqués aux gouvernements le 22 mars 1993 par le Secrétaire général des Nations Unies, Dépositaire du Protocole.  Les ajustements entrent en vigueur pour toutes les Parties le 22 septembre 1993, conformément aux dispositions de l'article 2, paragraphe 9 d) du Protocole.  L'Amendement entrera en vigueur le 1er janvier 1994 à condition qu'au moins 20 instruments de ratification aient été reçus d'ici là.  Sinon, il entrera en vigueur 19 jours après la réception du vingtième instrument de ratification.  Au 12 août 1993, sept Parties - Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Bahamas, Iles Marshall, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Suède - avaient ratifié l'Amendement de Copenhague.  La participation de tous est nécessaire pour garantir la protection de la couche d'ozone.

4.
Recommandation.  A leur cinquième réunion, les Parties pourront prier instamment tous les pays qui ne l'ont pas encore fait de ratifier le Protocole de Montréal et ses amendements, de l'approuver ou d'y adhérer.  
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C.  Questions liées à l'application

1.  Application du Protocole par les Parties
5.
Le rapport du Secrétariat sur les renseignements communiqués par les Parties conformément aux articles 4, 7 et 9 du Protocole (UNEP/OzL.Pro.5/5) et les rapports du Comité d'application (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/5/3 et 6/3) sur ses cinquième et sixième réunions ont été communiqués aux gouvernements et à toutes les organisations compétentes.  Ces rapports sont examinés au titre du point 4 de l'ordre du jour provisoire de la réunion.  Ils révèlent que l'application du Protocole par les Parties qui ont communiqué des renseignements est très satisfaisante et va le plus souvent au-delà des exigences du Protocole.  Mais il faut regretter que les Parties ne communiquent pas toutes ce genre de renseignements ou, du moins, ne le font pas à temps.  C'est là une attitude qui tranche sur les excellentes dispositions des Parties face aux préoccupations que suscite l'appauvrissement de la couche d'ozone.  

6.
Recommandation.  Les Parties voudront bien prendre note avec satisfaction de l'application des dispositions du Protocole par les Parties qui ont communiqué des renseignements jusqu'ici.  Ils voudront bien noter aussi que chacune des Parties est dans l'obligation légale de communiquer ce genre de renseignements à temps, et prier instamment toutes les Parties de s'y conformer.  


2.  Composition du Comité d'application
7.
Conformément à la procédure applicable en cas de non respect, approuvée à la quatrième réunion des Parties (décision IV/5), le Comité d'application se compose de 10 Parties élues pour deux ans en application du principe d'une répartition géographique équitable.  Les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul mandat consécutif immédiat.  Par la décision IV/6, la quatrième réunion a confirmé le Cameroun, le Chili, les Etats-Unis d'Amérique, la Fédération russe et la Thaïlande dans leurs fonctions de membre pour encore une année et choisi comme membres pour une durée de deux ans les pays suivants : Argentine, Autriche, Bulgarie, Ouganda, République de Corée.

8.
Recommandation.  La cinquième Réunion voudra bien choisir les pays qui devront siéger au Comité d'application pour l'année à venir.


 3.  Application aux Etats non Parties au Protocole des mesures


de réglementation des échanges commerciaux 


prévues à l'article 4
9.
La décision IV/17 C autorise l'assouplissement des mesures de réglementation des échanges prescrites à l'article 4 du Protocole pour les Etats non Parties qui soumettraient, au plus tard le 31 mars 1993, des données justifiant au Secrétariat qu'ils se conforment aux dispositions des articles 2, 2A à 2E et 4 du Protocole.  Les Etats suivants, non Parties à ce dernier ou à l'Amendement de Londres, ont soumis de telles données conformément à cette décision :


a)
Etats non Parties au Protocole de Montréal


1.
Comores




2.
Congo



3.
Gabon





4.
Guyana



5.
Lituanie




6.
Madagascar



7.
Mali





8.
Myanmar



9.
République démocratique

    10.
République




  populaire lao




  dominicaine


     11.
Suriname



    12.
Viet Nam


b)
Etats Parties au Protocole de Montréal, mais non à l'Amendement de Londres


1.
Belgique




2.
Hong Kong



3.
Jordanie




4.
Malte



5.
Nicaragua




6.
Philippines



7.
Pologne




8.
Soudan



9.
Turquie



    10.
Uruguay


     11.
Yougoslavie


Conformément à la décision, les données présentées ont été communiquées à toutes les Parties et soumises au Comité d'application à sa sixième réunion tenue à Genève le 26 août 1993.  Le rapport de cette sixième réunion a été distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/6/3.

10.
Recommandation.  La cinquième Réunion des Parties voudra bien envisager et prendre les décisions qu'elle jugera utiles touchant la réglementation des échanges commerciaux avec les pays qui ont présenté les données en question. 


4.  Situation de certaines Parties à l'égard de l'article 5 du Protocole
11.
Dans le rapport du Secrétariat sur la communication des données, présenté à la quatrième Réunion des Parties au Protocole en novembre 1992 (UNEP/OzL.Pro.4/6), quatre Etats Parties qui sont des pays en développement (Bahreïn, Emirats arabes unis, Malte, Singapour) sont classés comme Parties non visées par les dispositions de l'article 5.  Dans le cas de Bahreïn et des Emirats arabes unis, cette classification se fonde sur l'estimation qu'a faite le Secrétariat de leur consommation par habitant.  Dans le cas de Malte et de Singapour, elle se fonde sur des données présentées par ces deux pays eux-mêmes.  Depuis lors, Malte et Bahreïn ont communiqué des données qui prouvent que leur consommation est inférieure au plafond spécifié à l'article 5 et sont donc classés dorénavant comme étant visés par le paragraphe 1 de cet article. Parmi les nouvelles Parties au Protocole, l'Arabie saoudite, Brunéi Darussalam et le Koweït sont classés comme Parties non visées par le paragraphe 1 de l'article 5.  Cette classification se fonde sur les estimations qu'a faites le Secrétariat de la consommation en Arabie saoudite et au Koweït et sur le fait que Brunéi Darussalam figure comme pays à haut revenu dans le Rapport de la Banque mondiale sur le développement dans le monde pour 1992.  Cette classification est provisoire en attendant la communication de données par ces trois Parties.  Elle sera revue par le Secrétariat à la lumière des données sur la consommation qu'elles présenteront, et le résultat de cette mise au point sera communiqué à tous les gouvernements. 

12.
Recommandation.  Les Parties sont invitées à approuver cette classification provisoire de l'Arabie saoudite, de Brunéi Darussalam et du Koweït comme Parties non visées par le paragraphe 1 de l'article 5. 


5.  Révision de la présentation des données
13.
L'Amendement de Copenhague adopté à la quatrième Réunion des Parties doit entrer en vigueur prochainement.  Il allonge la liste des substances réglementées et prévoit, en outre, la notification des importations et exportations des substances recyclées.  Compte tenu de cet Amendement, les présentations approuvées à la troisième Réunion des Parties en 1991 ont été révisées et le résultat de cette révision sera soumis à la cinquième Réunion dans le document UNEP/OzL.Pro.5/7.  Ces présentations révisées ont été examinées aussi à la sixième réunion du Comité d'application, qui en a recommandé l'adoption par la Réunion des Parties.  

14.
Recommandation.  Les Parties voudront bien examiner et, le cas échéant, approuver la nouvelle présentation proposée pour la communication de données par les Parties au titre de l'article 7 du Protocole.


D.  Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal

1.  Plan et budget triennaux du Fonds multilatéral pour la


période 1994-1996
15.
La création du mécanisme financier, y compris celle du Fonds multilatéral, a été assortie de l'installation, à Montréal, du Secrétariat du Fonds, et le Comité exécutif continue de fonctionner conformément aux accords, procédures et directives applicables au Fonds multilatéral provisoire, ainsi que la quatrième Réunion en a décidé à la section I de sa décision IV/18.  Le total des contributions au Fonds pour 1993 a été fixé à 113 340 000 dollars.  La situation des contributions se présentait ainsi au 31 juillet 1993 :

	PRIVATE 
Année
	Engagements

(Millions de dollars)
	Contributions

(Millions de dollars)

	1991 et 1992
	126,66
	102,28

	1993
	113,34
	21,32


16.
Les Parties ci-après n'ont pas acquitté la totalité de leurs contributions : Bahreïn, Belarus, Bulgarie, Emirats arabes unis, Fédération de Russie, France, Grèce, Hongrie, Italie, Portugal, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie, Ukraine.

17.
En application de la décision IV/21, le Comité exécutif a présenté son rapport sur les difficultés qu'éprouvent temporairement plusieurs pays à acquitter leurs contributions (UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/5).  Ce rapport a été examiné à la neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, tenue à Genève du 30 août au 1er septembre 1993.  Il fait l'objet du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/7.

18.
En application de la décision IV/18, section II, le Directeur exécutif a présenté, sous les cotes UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/3 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/4, ses rapports sur le fonctionnement du mécanisme financier depuis le 1er janvier 1991 et sur les plan et budget triennaux de ce dernier pour 

1994-1996.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné, lui aussi, ces documents à sa neuvième réunion.  

19.
Recommandations.  Les questions relatives au Fonds multilatéral relèvent du cinquième point de l'ordre du jour provisoire.  Lorsqu'elle se prononcera sur les plan et budget du Fonds multilatéral pour 1994-1996 et sur d'autres questions y afférentes, compte tenu des recommandations du Groupe de travail à composition non limitée, les Parties voudront bien considérer ce qui suit :


a)
Presque tous les consommateurs importants de substances réglementées qui sont des pays en développement ont ratifié le Protocole;


b)
Parmi ces pays en développement, beaucoup ont fait connaître leur intention de réduire progressivement leur consommation de substances réglementées, ce dès que possible et même plus tôt que ne l'exige le Protocole, à condition que soient mises à leur disposition les techniques et la coopération financière dont ils ont besoin pour faire face aux surcoûts;


c)
La consommation des pays en développement augmente au détriment de la couche d'ozone.  En outre, les surcoûts auxquels le Fonds doit faire face risquent d'être bien plus élevés si l'on n'aide pas ces pays à adopter des techniques ou des substances de remplacement plus rapidement, en leur consentant dès maintenant des crédits accrus;


d)
Les organismes d'exécution, la Banque mondiale en particulier, ont simplifié leurs procédures et sont maintenant bien mieux placés pour exécuter les projets.


e)
Des crédits accrus encourageraient pays en développement et organismes d'exécution à améliorer leurs résultats en cette matière et rendraient possible une réduction plus précoce des consommations.


2.  Composition du Comité exécutif
20.
Par sa décision IV/20 paragraphe 4, la quatrième Réunion des Parties a approuvé le choix du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la Fédération de Russie, de la France, du Japon, de la Norvège et des Pays-Bas comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées par le paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, et le choix du Brésil, de l'Egypte, du Ghana, de la Jordanie, de la Malaisie, de Maurice et du Venezuela comme membres représentant les Parties visées par la même disposition, ce pour un mandat d'un an.  Il a approuvé aussi le choix des Etats-Unis comme président et de la Malaisie comme vice-président.   

21.
Recommandation.  Le groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pourra choisir les membres qui le représenteront au Comité exécutif pendant l'exercice à venir, ainsi que le président dudit Comité pendant la même période.  Le groupe des Parties non visées pourra choisir de même ses sept représentants au Comité exécutif, ainsi que le vice-président pour l'exercice à venir.  La cinquième Réunion pourra, si elle désire, approuver ces choix.


3.  Méthodes à appliquer aux examens à effectuer d'ici à 1995


en vertu du paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole et


du paragraphe 4 de la Section II de la décision IV/18
22.
Le paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole, modifié en 1990, est ainsi conçu :


"Une réunion des Parties examinera, au plus tard en 1995, la situation des Parties visées au paragraphe 1 du présent article, notamment en ce qui concerne la mise en oeuvre effective de la coopération financière et le transfert des techniques prévus à leur intention, et adopte les modifications qu'il pourrait être nécessaire d'apporter aux mesures de réglementation qui s'appliquent à ces Parties".

23.
Au paragraphe 4 de la section II de sa décision IV/18, la quatrième Réunion a décidé :


"D'évaluer et d'examiner, d'ici à 1995, le mécanisme de financement mis en place en application de l'article 10 du Protocole et de la section I de la présente décision dans le souci de garantir durablement son efficacité, compte tenu des chapitres 9, 33 et 34 et de tous les autres chapitres pertinents d'Action 21 adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement à Rio de Janeiro en juin 1992".

24.
Recommandation.  Les deux examens précités seront à effectuer par la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal en 1995.  La cinquième Réunion des Parties est invitée à se prononcer sur les méthodes à appliquer pour ces examens.  


E.  Evaluation scientifique et évaluation des effets sur l'environnement
25.
Les co-présidents des Groupes de l'évaluation scientifique et de l'évaluation des effets sur l'environnement feront brièvement le point de cette évaluation à la cinquième Réunion des Parties.  Celles-ci sont invitées à prendre note de l'appauvrissement de l'ozone stratosphérique, ainsi que de ses effets sur l'environnement et tenir compte de ces effets au moment de se prononcer sur les questions dont elles seront saisies.


F.  Evaluation technique et économique

1.  Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique
26.
Le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les questions dont la quatrième Réunion des Parties lui a confié l'étude a été distribué à tous les gouvernements en anglais (langue dans laquelle il a été établi) en juillet 1993.  Le sommaire analytique de ce rapport a été distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/6.  Le rapport porte sur les questions suivantes :


a)
Recommandations relatives aux propositions d'exemptions pour la production ou la consommation en 1994 de halons aux fins d'utilisations essentielles;


b)
Progrès réalisés dans l'élimination de substances réglementées ;


c)
Possibilité technique et économique d'identifier les produits fabriqués avec des substances réglementées mais qui n'en contiennent pas.

27.
On trouvera annexé au rapport du Groupe le rapport du Comité des choix techniques pour les halons, où sont examinées les questions suivantes :


a)
Propositions d'utilisations essentielles de halons;


b)
Gestion des stocks internationaux de halons;


c)
Normes permettant de distinguer les halons vierges des halons recyclés;


d)
Obstacles juridiques et institutionnels aux échanges internationaux de halons récupérés et recyclés;


e)
Techniques de récupération des halons contaminés.

28.
Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné ces rapports à sa neuvième réunion et a fait des recommandations qui figurent dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/7, aux paragraphes 58 et 61.

29.
Recommandation.  La cinquième Réunion est invitée à se prononcer sur les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée.  


2.  Calendrier applicable aux propositions tendant à faire qualifier


certaines utilisations d'essentielles
30.
Le paragraphe 2 de la décision IV/25 spécifie que de telles propositions doivent parvenir au Secrétariat six mois et neuf mois au moins pour les halons et les autres substances respectivement avant chaque réunion des Parties qui doit se prononcer sur cette question.  Le paragraphe 5 de la même décision prie le Groupe de l'évaluation technique et économique de présenter son rapport, par l'intermédiaire du Secrétariat, au moins trois mois avant la Réunion des Parties au cours de laquelle une décision doit être prise.

31.
Il est devenu difficile pour les Parties de fixer la date de leur prochaine réunion, surtout lorsqu'un pays offre de l'accueillir et qu'il faut s'entendre par la suite sur les dates qui conviennent à ce pays.  Une telle incertitude se répercute sur la date limite à fixer pour les propositions relatives aux usages essentiels.  En outre, si l'on considère que le Groupe de travail à composition non limitée doit examiner le rapport du groupe de l'évaluation technique et économique sur les utilisations essentielles, et que son rapport doit parvenir à tous les gouvernements 60 jours avant la réunion des Parties, le délai imparti au groupe de l'évaluation pour la présentation de son rapport - trois mois avant la réunion - n'est pas suffisant.

32.
Recommandation.  Vu ce qui précède, il est proposé que la date limite applicable à toutes les propositions d'utilisations essentielles soit fixée un an et un jour avant le début de l'année pour laquelle l'exemption est demandée, c'est-à-dire que des propositions d'exemptions pour 1996, par exemple, devraient être présentées au plus tard avant le 31 décembre 1994.  Le Comité des choix techniques pour les halons et le Groupe d'évaluation technique et économique pourraient être invités à présenter leurs recommandations dans les trois mois qui suivent la date limite des propositions, c'est-à-dire avant le 31 mars.  Le Groupe de travail à composition non limitée pourrait examiner les recommandations en mai ou juin et adresser ensuite son rapport à la Réunion des Parties, qui pourrait se tenir chaque année au mois de septembre.  La cinquième Réunion des Parties est invitée à examiner cette proposition.  


3.  Coprésidence du Groupe de l'évaluation technique et économique
33.
La quatrième Réunion avait choisi M. André Cvijak comme coprésident du Groupe de l'évaluation technique et économique.  M. Cvijak a informé le Secrétariat, en août 1993, qu'il ne serait pas en mesure de remplir ses fonctions de coprésident en raison de ses nombreuses occupations et qu'il proposait la candidature de M. Suely Carvalho (Brésil), qui connaît bien les questions relatives à l'ozone, au poste de coprésident.  M. Carvalho a occupé ce poste à titre intérimaire en 1993, dans l'attente d'une décision de la cinquième Réunion des Parties. 

34.
Recommandation.  La cinquième Réunion des Parties est invitée à se prononcer sur cette désignation.  


G.  Mandat du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe


de l'évaluation technique et économique
35.
Le paragraphe 10 de l'article 4, introduit par l'Amendement de Copenhague au Protocole est ainsi conçu :


"Le 1er janvier 1996 au plus tard, les Parties auront décidé s'il convient de modifier le présent Protocole afin d'étendre les mesures prévues par le présent article aux échanges de substances réglementées du Groupe I de l'annexe C et de l'annexe E avec les Etats qui ne sont pas Parties au Protocole".

36.
Le paragraphe 1 bis de l'article 5 introduit par l'Amendement de Copenhague au Protocole est ainsi conçu :


"Compte tenu de l'examen visé au paragraphe 8 du présent article, des estimations faites en application de l'article 6 et de tous autres renseignements pertinents, les Parties décident le 1er janvier 1996 au plus tard, conformément à la procédure énoncée au paragraphe 9 de l'article 2 :



"a)
En ce qui concerne les paragraphes 1 à 4 de l'article 2 F, de l'année de référence, des niveaux initiaux, des calendriers de réglementation et de la date d'élimination correspondant à la consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C qui sont applicables aux Parties visées au paragraphe 1 du présent article;



"b)
En ce qui concerne l'article 2 G, de la date correspondant à la production et à la consommation des substances réglementées du Groupe II de l'annexe C qui est applicable aux Parties visées au présent paragraphe 1 du présent article;



"c)
En ce qui concerne l'article 2 H, de l'année de référence, des niveaux initiaux et des calendriers de réglementation de la consommation et de la production des substances réglementées de l'annexe E qui sont applicables aux Parties visées au paragraphe 1 du présent article".

37.
Recommandation.  La cinquième Réunion des Parties pourrait demander au Groupe de l'évaluation scientifique et au Groupe de l'évaluation technique et économique d'évaluer, conformément à l'article 6 du Protocole, les deux questions qui font l'objet des paragraphes 35 et 36 ci-dessus, et de présenter, par l'intermédiaire du Secrétariat, le 30 novembre 1994 au plus tard, leur rapport commun à la septième Réunion des Parties.   La cinquième Réunion, pourrait, en outre, prier le Groupe de travail à composition non limitée d'examiner ce rapport et de présenter ses recommandations à la septième Réunion, en 1995.  


H.  Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal :


rapport financier pour 1992, et budgets pour 1994 et 1995
38.
Le rapport financier pour 1992 du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal a été distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro.5/3.  Ses budgets pour 1994 et 1995, accompagnés de notes explicatives, ont été distribués sous la cote UNEP/OzL.5/4.  Il a été tenu compte, dans l'établissement des budgets, de l'accroissement du nombre des Parties qui sont des pays en développement, des activités prescrites par la quatrième Réunion aux Groupes de l'évaluation et au Groupe de travail à composition non limitée, et de la hausse probable des coûts imputable à l'inflation.  La situation des contributions au 31 octobre 1993 sera distribuée pendant la réunion.  On y pourra constater que beaucoup de Parties n'ont pas encore acquitté leurs contributions.  Le Secrétariat ne pourra préparer convenablement la Réunion des Parties et celles de leurs comités que si toutes les Parties acquittent ponctuellement leurs contributions.

39.
Recommandation.  La cinquième Réunion est invitée à prendre note du rapport financier pour 1992, à approuver les budgets pour 1994 et 1995, et à  prier instamment les Parties de régler leurs cotisations en temps voulu.  


I.  Amendement proposé au règlement intérieur
40.
Les articles 16, 17 et 18 du règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal visent les pouvoirs des représentants.  L'article 18 stipule que "les pouvoirs des représentants sont communiqués au secrétaire exécutif de la réunion si possible 24 heures au plus tard après l'ouverture de la réunion" et que "les pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du Ministre des affaires étrangères ou, dans le cas d'une organisation régionale d'intégration économique, de l'autorité compétente de cette organisation".  L'article 19 précise que "le Bureau de la Réunion examine les pouvoirs et fait rapport à la Réunion." 

41.
Les articles correspondants du règlement intérieur du Conseil d'administration du PNUE sont analogues, mais ne stipulent pas que les pouvoirs doivent émaner du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement ou du Ministre des Affaires étrangères.  Ils prévoient simplement que le bureau du Conseil d'administration examine les pouvoirs et fait rapport au Conseil.  Ce Bureau est donc libre de déterminer la validité des pouvoirs, alors que le Bureau d'une réunion des Parties au Protocole de Montréal doit en principe rejeter les pouvoirs qui ne seraient pas revêtus de la signature soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du Ministre des Affaires étrangères du pays en question.  Or nombreux sont les représentants qui prennent part aux réunions des Parties au Protocole sans être au courant de cette distinction et qui pensent qu'une communication à cet égard émanant de leur représentant permanent auprès du PNUE doit être considérée comme un pouvoir suffisant.

42.
Recommandation.  Il est donc recommandé de supprimer la dernière phrase de l'article 18 du règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal, qui est ainsi conçu : "les pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du Ministre des Affaires étrangères ou, dans le cas d'une organisation régionale d'intégration économique, de l'autorité compétente de cette organisation".  Une modification dans le même sens sera proposée pour le règlement intérieur des réunions de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.


Annexe
EXAMEN DE LA SUITE DONNEE AUX DECISIONS PRISES A LA 

QUATRIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE 

MONTREAL (COPENHAGUE, 23-25 NOVEMBRE 1992)

Décision IV/1.  Amendement adopté par la deuxième Réunion des Parties

(Amendement de Londres)
1.
Suite donnée.  Au 31 juillet 1993, 66 Etats avaient ratifié l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal.  Le 27 janvier 1993, le Secrétariat a rappelé à nouveau à tous les gouvernements les dispositions relatives aux échanges commerciaux, qui font l'objet de l'article 4, et leurs incidences pour les Etats non Parties.  


Décisions IV/2, 3 et 4.  Nouveaux ajustements et réductions et


nouvel Amendement au Protocole
2.
Suite donnée.  Les nouveaux ajustements et réductions et le nouvel Amendement au Protocole que la quatrième Réunion des Parties au Protocole a approuvés à Copenhague en novembre 1992, ont été notifiés et communiqués le 22 mars 1993 à tous les gouvernements et aux organismes compétents.  Les ajustements et réductions entreront en vigueur pour toutes les Parties le 22 septembre 1993, conformément aux dispositions du paragraphe 9 d) de l'article 2.  Le Directeur exécutif en a informé tous les gouvernements et les a engagés à ratifier au plus tôt l'Amendement de Copenhague pour que celui-ci puisse entrer en vigueur dès le 1er janvier 1994, une fois ratifié par 20 Parties.  Sept Parties (Arabie saoudite, Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Iles Marshall, Malaisie, Nouvelle Zélande, Suède) l'ont fait jusqu'ici.  


Décision IV/5.  Procédure applicable en cas de non-respect
3.
Suite donnée.  Décision notée et portée à l'intention du Comité d'application.


Décision IV/6.  Comité d'application
4.
Suite donnée.  Les cinquième et sixième réunions du Comité d'application se sont tenues à Genève les 9 mars et 26 août 1993.  Ses rapports ont été communiqués à tous les gouvernements sous les cotes UNEP/OzL.Pro/ImpCom/5/3 et UNEP/OzL.Pro/ImpCom/6/3.  


Décision IV/7.  Définition des pays en développement
5.
Suite donnée.  Dont acte.


Décision IV/8.  Participation des pays en développement
6.
Suite donnée.  Une somme de 240 000 dollars est prévue au budget de 1993 pour permettre la participation de 40 représentants de pays en développement.  Au 31 juillet 1993, l'aide financière accordée pour permettre ainsi la participation des pays en développement aux groupes d'évaluation et aux comités se répartissait comme suit :


Nombre de  


 participants
a)
Groupe de l'évaluation scientifique

Comité directeur pour l'évaluation scientifique


-
4    


  internationale OMM/PNUE de l'ozone en 1994


Réunion relative aux effets sur le climat


 

-
1    


  des modifications de la couche d'ozone et de 


  l'utilisation des aérosols

b)
Groupe de l'évaluation technique et économique

Groupe de l'évaluation technique et





-
     2    


  économique


Comité des choix techniques pour le 




-
8    


  bromure de méthyle


Comité des choix techniques pour les




-
7    


  halons


Comité des choix techniques pour la 




-
1    


  réfrigération, la climatisation et les 


  pompes à chaleur



Comité des choix techniques pour les




-
4    


  aérosols

c)
Groupe de l'évaluation des effets sur




-
1    


  l'environnement

Décision IV/9.  Communication des données et renseignements
7.
Suite donnée.  Au 31 juillet 1993, seules 42 Parties au Protocole avaient communiqué des données sur leur production et leur consommation en 1991 de substances réglementées, selon l'obligation qui leur en est faite à l'article 7.  Des rappels ont été adressés en octobre 1992 et en mai 1993 à toutes les Parties qui n'avaient pas communiqué leurs données.  Le Comité d'application, à sa cinquième réunion, a pris note de ce retard et, à sa sixième réunion a examiné les moyens d'améliorer cet état de choses avec les représentants du Secrétariat du Fonds multilatéral et avec des organismes d'exécution du Fonds : Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Banque mondiale.  


Décision IV/10.  Marques de fabrique des substances réglementées
8.
Suite donnée.  Dont acte.


Décision IV/11.  Techniques de destruction
9.
Suite donnée.  Dont acte.  En janvier 1993, le Groupe d'évaluation technique et économique a été informé de son mandat touchant les techniques de destruction.


Décision IV/12.  Eclaircissements concernant la définition


des substances réglementées
10.
Suite donnée.  Dont acte.  En janvier 1993, le Groupe d'évaluation technique et économique a été informé de son mandat à cet égard.  


Décisions IV/13.  Groupes d'évaluation
11.
Suite donnée.  Les coprésidents des groupes d'évaluation ont été informés en janvier 1993 de leur mandat à cet égard.


Décision IV/14.  Transbordement des substances réglementées
12.
Suite donnée.  Dont acte.


Décision IV/15.  Situation des Parties visées au paragraphe 1 de


l'article 5, dépassant le plafond spécifié dans cet article
13.
Suite donnée.  Dont acte.


Décision IV/16.  Annexe D au Protocole de Montréal
14.
Suite donnée.  Singapour a notifié le 20 avril 1993 au Dépositaire que, en application du paragraphe 2 de la décision IV/16, il avait approuvé la liste complète des produits énumérés à l'annexe D.  Celle-ci devient ainsi applicable à toutes les Parties au Protocole.


Décision IV/17 A.  Echanges commerciaux
15.
Suite donnée.  Dont acte.


Décision IV/17 B.  Application à la Colombie des dispositions


du paragraphe 8 de l'article 4 de la version amendée


du Protocole de Montréal
16.
Suite donnée.  Dont acte.


Décision IV/17 C.  Application aux Etats non Parties au Protocole


des mesures de réglementation des échanges commerciaux


prévues à l'article 4
17.
Suite donnée.  Le 27 janvier 1993, le Secrétariat a notifié aux Etats non Parties les dispositions des paragraphes 2 et 2 bis de l'article 4 et les effets qu'ont ces dispositions sur la possibilité pour les Etats non Parties d'importer des substances réglementées.  Dans cette notification, le Secrétariat expliquait qu'en vertu de la décision IV/17 C, les Etats non Parties avaient jusqu'au 31 mars 1993 pour présenter des données prouvant qu'ils se conformaient aux dispositions pertinentes du Protocole, ce afin d'être exemptées des mesures de réglementation des échanges commerciaux stipulées aux paragraphes 2 et 2 bis de l'article 4 jusqu'à la date de la cinquième Réunion des Parties au Protocole.

18.
Au 31 mars 1993, 12 Etats non Parties au Protocole de Montréal et 11 Etats Parties au Protocole, mais non Parties à l'Amendement de Londres audit Protocole avaient fait parvenir des données au Secrétariat.  Le 1er avril 1993, celui-ci a communiqué à tous les pays producteurs de substances réglementées la liste des Etats non Parties qui s'étaient conformés à la décision IV/17 C, accompagnée de la liste des Parties au Protocole de Montréal et à l'Amendement de Londres, listes à jour au 31 mars 1993.  Plusieurs de ces Etats non Parties ont, par la suite, ratifié le Protocole.  Les données présentées par les Etats non Parties au Protocole et à l'Amendement de Londres ont été communiquées à toutes les Parties le 5 mai 1993.  Le Comité d'application les a examinées à sa sixième réunion, tenue à Genève, le 26 août 1993.


Décision IV/18.  Mécanisme financier
19.
Suite donnée.  Le Fonds multilatéral a été mis en route le 1er janvier 1993 avec l'ouverture de son Secrétariat à Montréal.  Le Comité exécutif fonctionne conformément aux accords, procédures et directives applicables au Fonds multilatéral provisoire.  

20.
Les rapports du Comité exécutif sur le fonctionnement du mécanisme de financement depuis le 1er janvier 1991, et sur les plan et budget triennaux du Fonds multilatéral ont été communiqués à tous les gouvernements en juillet 1993 sous les cotes UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/3 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/4.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné ces deux documents à sa neuvième réunion, qui s'est tenue à Genève du 30 août au 1er septembre 1993.  Le rapport de cette réunion a été distribué à tous les gouvernements sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/7.


Décision IV/19.  Questions budgétaires et financières
21.
Suite donnée.  La Réunion des Parties sera saisie de la situation des contributions au 31 octobre 1993.  


Décision IV/20.  Comité exécutif du Fonds multilatéral
22.
Suite donnée.  La réunion des Parties sera saisie de la situation, au 31 octobre 1993, des contributions au Fonds multilatéral.  


Décision IV/21.  Difficultés temporaires éprouvées par la Hongrie,


la Bulgarie et la Pologne
23.
Suite donnée.  Le rapport du Comité exécutif sur les difficultés temporaires éprouvées par la Hongrie, la Bulgarie et la Pologne a été communiqué en juillet 1993 à tous les gouvernements sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/5.  Le Groupe de travail à composition non limitée l'a examiné à sa neuvième réunion.  


Décision IV/22.  Bureau du Protocole de Montréal
24.
Suite donnée.  Dont acte.


Décision IV/23.  Bromure de méthyle
25.
Suite donnée.  Le mandat relatif au bromure de méthyle du Groupe de l'évaluation scientifique et technique et du Groupe de l'évaluation économique a été communiqué le 1er janvier 1993 aux coprésidents de ces deux groupes.  Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle s'est réuni deux fois : en mars et en juillet 1993.


Décision IV/24.  Récupération, régénération et recyclage 


des substances réglementées
26.
Suite donnée.  Le mandat du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique relatif à la récupération, la régénération et le recyclage des substances réglementées a été communiqué en janvier 1993 aux coprésidents de ces deux groupes.


Décision IV/25.  Utilisations essentielles
27.
Suite donnée.  Le mandat du Groupe de l'évaluation technique et économique relatif aux utilisations essentielles a été communiqué au coprésident du Groupe.  Toutes les Parties ont été priées d'annoncer, avant le 15 mai 1993 pour les halons et avant le 30 septembre 1993 pour les autres substances réglementées, les utilisations qu'elles considèrent comme essentielles en 1994 (halons) et en 1995 (autres substances).  Des propositions à cette fin, concernant les halons, ont été reçues de 27 pays (15 Parties non visées l'article 5, 11 Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, un pays non Partie).  Les propositions des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 n'ont pas été prises en considération, car les mesures de réglementation des utilisations essentielles ne s'appliqueront à ces Parties que lorsque les dates d'élimination leur deviendront applicables conformément au paragraphe 7 de la décision IV/25.  La proposition de l'Etat non Partie n'a pas non plus été prise en considération.  Les rapports du Comité des choix technique pour les halons et du Groupe de l'évaluation technique et économique relatifs à ses propositions ont été communiqués en juillet 1993 à tous les gouvernements et aux organismes compétents sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/6.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné la question à sa neuvième réunion, tenue à Genève du 30 août au 1er septembre 1993.  


Décision IV/26.  Gestion des stocks internationaux de halons recyclés
28.
Suite donnée.  Le mandat du Comité des options techniques pour les halons et du Groupe de l'évaluation technique et économique relatif à la question de la gestion des stocks internationaux de halons recyclés a été communiqué en janvier 1993 aux coprésidents du Groupe et du Comité.  Le Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement du PNUE, qui fait office de centre d'échange des renseignements concernant la gestion des stocks internationaux de halons, a présenté un rapport de situation sur cette question durant la première réunion du Bureau, qui s'est tenue à Genève le 6 septembre 1993.  Les rapports du Comité des choix technique pour les halons et du Groupe de l'évaluation technique et économique sur la question ont été communiqués en juillet 1993 à tous les gouvernements et aux organismes compétents.  Le Groupe de travail à composition non limitée les a examinés à sa neuvième réunion.


Décision IV/27.  Application du paragraphe 4 de l'article 4 du Protocole
29.
Suite donnée.  Le rapport du Groupe de l' évaluation technique et économique relatif à la faisabilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir de tout Etat non Partie au présent Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées figurant à l'annexe A du Protocole, mais qui ne contiennent pas de ces substances a été distribué à tous les gouvernements et à tous les organismes compétents sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/9/6.  Le Groupe de travail à composition non limitée a examiné la question à sa neuvième réunion.  


Décision IV/28.  Application du paragraphe 3 bis de l'article 4 du Protocole
30.
Suite donnée.  Le mandat du Groupe d'évaluation technique et économique relatif à une liste de produits contenant des substances réglementées figurant à l'annexe B du Protocole a été communiqué en janvier 1993 aux coprésidents du Groupe.  


Décision IV/29.  Satisfaction des besoins des Parties visées


paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole
31.
Suite donnée.  Dont acte.


Décision IV/30.  Hydrochlorofluorocarbures (HCFC)
32.
Suite donnée.  Le mandat du Groupe de l'évaluation technique et économique touchant les hydrochlorofluorocarbures a été communiqué en janvier 1993 à ses coprésidents.  


Décision IV/31.  Cinquième Réunion des Parties au Protocole de Montréal
33.
Suite donnée.  La cinquième Réunion des Parties au Protocole de Montréal se tiendra à Bangkok du 17 au 19 novembre 1993.


-----

